
	

	

	

	

	 	

	
	
	
	
L’UNSA-Ferroviaire	 prend	 acte	 des	 premières	 conclusions	 du	 rapport	 d’audit	 et	 des	 mesures	
conservatoires	annoncées	par	la	SNCF.	

L’UNSA-Ferroviaire	 demande	 que	 toute	 la	 lumière	 soit	 faite	 sur	 les	 causes	 profondes	 de	 cet	
accident.		

L’UNSA-Ferroviaire	s’interroge	notament	sur	la	multiplicité	des	sociétés	intervenantes	et	les	sous-
traitances	 croisées.	 L’organisation	 des	 essais	 permettait-elle	 la	 mise	 en	 place	 des	 contrôles	 de	
sécurité	nécessaires	compte	tenu	des	risques	inhérents	à	ces	opérations	?	

L’UNSA-Ferroviaire	défend	les	salariés	de	toutes	les	entreprises	concernées.	À	ce	titre,	nous	nous	
portons	partie	civile	afin	d’avoir	accès	au	dossier	et	de	pouvoir	travailler	en	toute	objectivité	sur	
ce	dramatique	accident	qui	a	endeuillé	la	famille	cheminote.	

Nos	pensées	vont	à	 toute	 la	 communauté	 ferroviaire,	 solidaire	de	 la	douleur	des	victimes	et	de	
leur	famille.	
	
L'UNSA-Ferroviaire sera vigilante sur les suites données, en toute impartialité. 
	
	
	
	

Marc	Baucher 
Secrétaire	Général		
UNSA-Ferroviaire		
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Roger	Dillenseger	
Secrétaire	Général	Adjoint	
UNSA-Ferroviaire	
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